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Dispositif(s)
se référer à l'avis

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[88]=88


Entreprise(s) 

concernée(s)
Syndicat général des Cuirs et Peaux, 

Syndicat de la Tannerie Française, Union 

de la Mégisserie Française, Fédération 

française de la tannerie mégisserie, 

Fédération des Chambres Syndicales de la 

Ganterie de Peau de France,

Fédération Française de la Chaussure, 

Fédération Française de la Maroquinerie, 

Articles de Voyage, Chasse-Sellerie, 

Gainerie, Bracelets Cuir, Syndicat des 

Réparateurs Industriels de la Chaussure,

Fédération Nationale des Détaillants en 

Chaussures, Fédération Nationale des 

Détaillants en Maroquinerie et Voyage, 

Syndicat National du Commerce 

Succursaliste de la Chaussure, Union 

Française des Distributeurs Grossistes et 

Importateurs en Chaussures
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